
 

 

 
 
30 avril 2024 
 
 
Monsieur Christian Dubé   
Ministre de la Santé et des Services sociaux  
1075, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G1S 2M1 

 

Monsieur Eric Girard 

Ministre des Finances 

390, boulevard Charest Est 

Québec (Québec)  G1K 3H4 

 
Objet :  Contournement du règlement interdisant les saveurs dans le vapotage :  

Constats et recommandations pour favoriser la conformité 

 

Messieurs les ministres, 

 

Il y a maintenant six mois que le règlement québécois interdisant les arômes dans les produits de vapotage 

est entré en vigueur. Comme vous le savez déjà, de nombreux reportages médiatiques ont exposé les 

stratégies mises de l’avant par d’innombrables commerçants ayant pour effet de contourner l’esprit sinon 

la lettre du règlement québécois. La présente communication se veut un survol de ces stratégies, ainsi 

qu’un recueil de recommandations pour maximiser la conformité de ce règlement crucial pour la santé 

publique, surtout des jeunes. 

Il est particulièrement étonnant d’observer l’étendue des tactiques déployées par les fabricants, chaînes 

spécialisées et autres commerces cherchant à maintenir l’accès à des liquides de vapotage aromatisés, et 

tout aussi troublant de constater que ces agissements proviennent d’acteurs qui ne se voient 

généralement pas comme des entités qui contreviennent au règlement.  

Cette situation est en flagrante contradiction avec les arguments brandis par l’industrie du vapotage 

exprimés avant l’entrée en vigueur du règlement (ex : Imperial Tobacco, Association canadienne du 

vapotage, Association des représentants de l'industrie du vapotage/ARIV, Alliance des boutiques de 

vapotage du Québec) qui présageait que la réglementation mènerait à « la création d'un tout nouveau 

marché noir. » En somme, il ne s’agit généralement pas de produits de contrebande. 

En effet, la plupart des produits présentés dans le cadre de cette plainte proviennent de commerces ayant 

pignon sur rue au Québec et qui s’adonnent à la vente des nouveaux « aromatisants alimentaires » qui, 

comme vous monsieur Dubé, nous consternent énormément. D’autres produits non-conformes 

proviennent de l’Ontario par l’entremise de commerces détenant des licences de fabrication octroyées 

par l’Agence du revenu du Canada.  

Par la présente, nous détaillons la gamme de manœuvres de contournement ainsi que des violations 

additionnelles qui, combinées aux stratégies déjà connues, démontrent la nécessité pour l’État d’agir de 

manière plus proactive en établissant notamment des cadres de références étoffés sur le plan fiscal et 

sanitaire des entités impliquées dans la commercialisation des produits de vapotage au Québec. Selon 

nous, le gouvernement du Québec devrait bonifier certains pouvoirs réglementaires et législatifs, et 

demander au gouvernement fédéral d’en faire autant là où cela impacte l’application de la loi québécoise. 

https://www.imperialtobaccocanada.com/group/sites/BAT_AZ8D4P.nsf/vwPagesWebLive/DOCUBJPC/$FILE/ITCAN-Nouvelle_r%C3%A9glementation_sur_le_vapotage_au_qu%C3%A9bec_-_n%C3%A9faste_pour_la_sant%C3%A9_publique,_mais_excellente_pour_le_march%C3%A9_noir.pdf?openelement
https://www.globenewswire.com/news-release/2023/02/24/2615532/0/en/Quebec-looks-to-protect-its-tobacco-trade-through-a-vape-flavour-ban-and-increased-taxes.html
https://www.globenewswire.com/news-release/2023/02/24/2615532/0/en/Quebec-looks-to-protect-its-tobacco-trade-through-a-vape-flavour-ban-and-increased-taxes.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/marche-noir-amp-vapotage-le-quebec-un-bar-ouvert-pour-la-contrebande--890171981.html
https://www.lapresse.ca/affaires/2023-04-20/fin-des-saveurs-dans-le-vapotage/fermeture-anticipee-de-400-boutiques.php
https://www.lapresse.ca/affaires/2023-04-20/fin-des-saveurs-dans-le-vapotage/fermeture-anticipee-de-400-boutiques.php
https://www.lesoleil.com/actualites/politique/2024/03/08/vapotage-quebec-ne-tolerera-plus-les-rehausseurs-de-saveur-FDN244DZ7RA4TGANMHJLRA5ZNE/
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Messieurs les ministres, nous savons que vous avez à cœur la protection des jeunes contre la dépendance 

à la nicotine. La mise en œuvre du règlement interdisant les saveurs le 31 octobre dernier en témoigne.  

Nous sommes convaincus que le Québec est en mesure d’amener l’industrie du vapotage à respecter ce 

règlement. Nous vous implorons également de veiller à ce que le gouvernement fédéral respecte les 

obligations qui lui appartiennent, notamment dans un contexte où un système de droit d’accise 

harmonisé provincial-fédéral est à la veille de voir le jour sur l’ensemble du territoire canadien. Et comme 

le Québec n’est pas seul à être confronté à une industrie délinquante et irresponsable, nous vous 

encourageons à parler de ces enjeux avec vos homologues provinciaux, en plus du gouvernement fédéral, 

dans le cadre de vos échanges politiques.  

Bien que la confiance du public, des parents, des enseignants et des intervenants de prévention et de 

santé ait été ébranlée face au contournement effronté du nouveau règlement, nous demeurons 

optimistes quant à la diligence du gouvernement à l’encontre du lobby du vapotage et des manigances 

des commerçants. Rappelons qu’il s’agit d’une industrie dont les produits sont plus populaires chez des 

personnes n’ayant jamais fumé que chez les fumeurs, tout en étant beaucoup plus populaire chez les 

jeunes que chez les adultes de plus de 25 ans.  

Sur ce, nous vous prions de bien vouloir agréer nos sentiments les meilleurs, 

 

 

 

Flory Doucas 
Codirectrice 

 

Cc : Directeur national de Santé publique 

  

https://www.inspq.qc.ca/tabac-et-cigarette-electronique/donnees/vapotage-population
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SOMMAIRE 

 

STRATAGÈMES DE CONTOURNEMENT (ANNEXE A): 

Les violations et stratagèmes suivants ont été constatés et sont détaillés plus bas : 

A. Déguisement des saveurs interdites en saveurs de « tabac » 

B. Ventes illégales en ligne 

C. Transformation des boutiques spécialisées de vapotage en commerces ordinaires 

D. L’arrivée sur le marché québécois de nouveaux « rehausseurs de saveurs » 

E. Promotion de l’approche « transformation par l’usager » (« DIY » ou « Do It Yourself ») 

F. Mise en marché de « contenants de recharge » qui agissent en tant que cartouches/capsules 

G. Emballage des produits et estampillage des timbres fiscaux à la caisse. 

Constat : une industrie particulièrement délinquante 

 

 

LISTE DES RECOMMANDATIONS: 

ACTIONS PROVINCIALES : 

1. La Coalition recommande que les travaux d’inspection du ministère de la Santé et des Services 

sociaux (MSSS) fassent preuve d’une approche globale qui tient compte de plusieurs facteurs 

simultanément (par exemple les paroles et gestes des commis et les éléments contextuels comme 

le lieu de vente et la compatibilité des aromatisants avec les liquides nicotiniques) pour constituer 

une preuve de non-respect de l’interdiction des saveurs.  

2. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec modifie la Loi concernant la lutte contre 

le tabagisme afin d’interdire la vente des rehausseurs de saveurs dans tout commerce qui vend 

aussi des produits de vapotage, de même que dans un commerce adjacent à un point de vente de 

produits de vapotage si ce dernier appartient au même propriétaire ou à sa parenté. 

3. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec privilégie la saisie de tout produit pour 

lequel il y a des motifs raisonnables de croire qu’il contrevient à la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme ou ses règlements, notamment dans le but de faire faire cesser la ou les infractions 

soupçonnées. 

4. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec travaille avec le fédéral en vue d’établir 

des mécanismes pour pénaliser les commerces fautifs, y compris les commerces hors Québec 

(avec ou sans licence de fabrication) qui vendent et livrent illégalement des produits de vapotage 

au Québec par le biais de la vente en ligne. 

5. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec profite de la mise en œuvre de la 

composante provinciale du droit d’accise harmonisé du fédéral portant sur les liquides de vapotage 

pour instaurer un encadrement sur le plan fiscal des entités impliquées dans le commerce des 

produits de vapotage en modifiant la Loi concernant l’impôt sur le tabac pour y assujettir les 

produits de vapotage. 

6. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec veille à mettre en œuvre l’ensemble des 

mesures en suspens recommandées dans le Rapport du Directeur national de santé publique de 
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2020, notamment pour y instaurer de façon prioritaire des permis de vente tarifés pour la vente de 

produits de tabac et de vapotage, des permis qui pourraient être associés à divers critères et 

révoqués en cas de non-conformité. 

7. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec négocie une entente avec les services 

de livraison comme FedEx, Purolator, UPS et Postes Canada pour que ces derniers interviennent 

afin d’empêcher la livraison de produits de vapotage, notamment ceux provenant de l’extérieur du 

Québec et destinés à des adresses québécoises (autres que des fabricants de produits de vapotage).  

8. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec précise qu’un produit disponible pour la 

vente au détail dans un commerce doit être dans son emballage final et être estampillé. 

9. La Coalition recommande la saisie immédiate de tout contenant qui peut être installé sur un 

dispositif actionné (ou sur une composante d’un dispositif actionné) qui comporte plus de deux 

millilitres de liquide de vapotage (avec ou sans nicotine). 

DEMANDES AU FÉDÉRAL : 

10. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec demande au gouvernement fédéral de 

procéder rapidement au renforcement (pour y inclure la saveur de menthe/menthol) et à 

l’adoption du projet de règlement fédéral restreignant l’aromatisation des produits de vapotage. 

11. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec demande au gouvernement fédéral 

d’interdire les ventes interprovinciales de produits de vapotage, comme le fait déjà la Loi sur 

produits du tabac et de vapotage (9.1(1)) dans le cas des produits du tabac, tout en se dotant des 

pouvoirs nécessaires pour procéder à la saisie de tout produit destiné à de telles ventes. 

12. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec réclame du fédéral l’instauration de 

l’emballage neutre pour les produits de vapotage, et à défaut, l’imposer lui-même.  

 

SUR LE LONG TERME 

Dans l’éventualité que ces propositions ne réussissent pas à empêcher le contournement de la lettre ou 

de l’esprit de la loi, nous croyons qu’il y aurait lieu de questionner la pertinence de confier la vente de 

produits de vapotage aux commerces privés sans mandat déontologique. En effet, le modèle actuel de 

« boutique spécialisée » contenu dans la Loi concernant la lutte contre le tabagisme s’avère en quelque 

sorte désuet étant donné que ce statut légal (qui conférait un encadrement approprié de la vente de 

cigarettes électroniques) est de plus en plus délaissé par les commerces spécialisés dans le vapotage.  
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A. Recommandations 

Plusieurs éléments et phénomènes abordés dans le cadre de cette lettre soulèvent des défis d’application 

considérables et relativement complexes qui nécessitent des travaux d’enquête et d’intervention de 

grande envergure. Outre les cas de violations qui semblent relativement clairs, par exemple les capsules 

de 20 ml et les multiples saveurs de fruits et de menthe étiquetées comme des saveurs de tabac, voici nos 

recommandations pour contrer les contournements plus complexes :  

1. D’emblée, la Coalition recommande que les travaux d’inspection du ministère de la Santé et des 

Services sociaux (MSSS) fassent preuve d’une approche globale qui tient compte de plusieurs 

facteurs simultanément (par exemple les paroles et gestes des commis et les éléments 

contextuels comme le lieu de vente et la compatibilité des aromatisants avec les liquides 

nicotiniques) pour constituer une preuve de non-respect de l’interdiction des saveurs.  

Par exemple, lorsque des entités distribuent, commercialisent ou vendent des rehausseurs de 

saveurs et des liquides nicotiniques dans un même lieu, que ces aromatisants contiennent du 

propylène glycol ou du glycérol, il est raisonnable de considérer les rehausseurs de saveurs comme 

des composantes de produits de vapotage. Similairement, tout commerce, commerçant ou 

distributeur qui fait la promotion de mélanges après-vente ou de transformation par l’usager 

(« DIY » ou « Do-it-yourself »), ou qui commercialise des produits facilitant une telle approche (par 

exemple en vendant des bouteilles partiellement remplies pour permettre l’ajout de l’autre liquide 

nécessaire pour obtenir des liquides de saveurs pour le vapotage) devrait être accusé de faire la 

promotion ou la vente de saveurs interdites.  

Par ailleurs, nous avions recommandé au MSSS cette même approche globale reposant sur un 

ensemble de facteurs contextuels, lorsque confrontés à des affiches concernant la contrebande de 

cigarettes payées par la Coalition nationale contre le tabac de contrebande (CNCTC) en 2008. C’est 

justement l’approche qui semble avoir été adoptée par l’Ontario, son ministère de la santé ayant 

conclu que ces affiches constituaient de la publicité illégale et ordonnant alors leur retrait. (Nous 

n’avons pas d’information quant à la position du gouvernement du Québec sur ces mêmes affiches 

au Québec.) 

2. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec modifie la Loi concernant la lutte 

contre le tabagisme afin d’interdire la vente des rehausseurs de saveurs dans tout commerce qui 

vend aussi des produits de vapotage, de même que dans un commerce adjacent à un point de 

vente de produits de vapotage si ce dernier appartient au même propriétaire ou à sa parenté. 

L’interdiction des rehausseurs de saveur dans les commerces qui vendent des produits de vapotage 

existe en Californie (Q-15) depuis le 1er janvier 2024 (malheureusement, la vente en ligne par ces 

mêmes commerces demeure permise). En Finlande, la vente des rehausseurs de saveurs est 

interdite dans les commerces qui vendent des produits de vapotage depuis mai 2023, puisqu’il s‘agit 

de produits destinés à créer une saveur ou un arôme lorsqu'ils sont utilisés en combinaison avec des 

produits du tabac ou de vapotage (la vente d’aromatisants persiste tout de même dans des 

commerces qui ne vendent pas des produits de vapotage).  

Au Canada, l’Île-du-Prince-Édouard limite la vente des produits de vapotage aux boutiques 

spécialisées depuis 2020, ce qui, par ricochet, interdit de la vente de rehausseurs de saveurs dans 

tous les commerces qui vendent aussi les produits de vapotage. Le projet de loi 30 du Nouveau-

Brunswick interdirait la vente des rehausseurs de saveurs dans les vapoteries (boutiques 

spécialisées) de même que dans un commerce ordinaire lorsque les rehausseurs sont vendus à 

https://cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2008/MAIL_08_07_28_PlainteAfficeCNCTC.pdf
https://cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2008/MAIL_08_06_27_ONTARIO_NCACT_Affiche.pdf
https://cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2008/MAIL_08_06_27_ONTARIO_NCACT_Affiche.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.cdph.ca.gov/Programs/CCDPHP/DCDIC/CTCB/CDPH%20Document%20Library/CAFlavorTobaccoLaw/AB_935_FAQ_updates_10_30_23.pdf
https://www.ww.fi/news/2022/03/changes-to-the-finnish-tobacco-act/
https://www.ww.fi/news/2022/03/changes-to-the-finnish-tobacco-act/
https://www.ww.fi/news/2022/03/changes-to-the-finnish-tobacco-act/
https://www.vejpkollen.se/en/2023/05/male-road-pair-in-taste-ban-finland/
https://www.princeedwardisland.ca/fr/information/sante-et-mieux-etre/vaping-laws
https://www.legnb.ca/content/house_business/60/3/bills/Bill-30-f.htm
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moins de trois mètres des produits de vapotage. Dans le cadre de cette loi, les rehausseurs de 

saveurs sont captés par un libellé suffisamment élargi : « “additif aromatisant” s’entend de tout 

ingrédient aromatisant, tout extrait aromatisant ou toute préparation aromatique pouvant être 

ajoutés au tabac, aux articles pour fumer ou aux cigarettes électroniques afin d’y conférer un arôme 

ou une saveur distincts autre que le tabac, que l’ingrédient, l’extrait ou la préparation soient ou non 

destinés à y être ajoutés ou fassent ou non l’objet d’une publicité à ce sujet ; (flavouring additive) ». 

Une telle définition ramène donc le fardeau à la personne condamnée de démontrer que le produit 

n’est pas destiné au vapotage, et aux les autorités de prouver qu’un aromatisant est destiné au 

vapotage.  

Le Québec pourrait bâtir sur ces précédents et interdire la vente des rehausseurs de saveurs dans 

tout commerce qui vend des produits de vapotage, qu’il s’agisse de boutiques spécialisées ou de 

commerces ordinaires. Puisque la possibilité de voir arriver l’installation de commerces avoisinants 

qui vendraient des rehausseurs de saveurs risque de réduire l’efficacité d’une telle mesure, nous 

recommandons qu’il soit également interdit de vendre des rehausseurs dans un commerce 

avoisinant s’il existe un lien de copropriété entre les deux commerces.  

Une telle interdiction capterait les rehausseurs de saveurs conçus, fabriqués, commercialisés et 

vendus pour produire un arôme caractéristique lorsqu'il est ajouté à un produit de vapotage sans 

pour autant prohiber la vente des rehausseurs destinés à d’autres produits que ceux du vapotage.  

La mesure recommandée aurait pour effet de forcer les commerces à choisir entre la vente des deux 

catégories de produits, ce qui réduirait l’aisance d’accès des rehausseurs de saveurs destinés 

officieusement au vapotage et la connivence des détaillants qui mettent en proéminence ces deux 

catégories de produits. (Un tel développement ne serait pas sans rappeler l’interdiction en 1998 au 

Québec de la présence d’un point de vente des produits du tabac dans un commerce exploitant un 

comptoir de pharmacie en vertu de l’article 18 de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme.)  

Compte tenu de la vente en ligne de rehausseurs, cette mesure ne devrait pas être vue comme une 

solution complète, mais plutôt comme un élément parmi un ensemble de mesures favorisant la 

conformité.  

3. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec privilégie la saisie de tout produit pour 

lequel il y a des motifs raisonnables de croire qu’il contrevient à la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme ou ses règlements, notamment dans le but de faire faire cesser la ou les infractions 

soupçonnées. 

Tel que rapporté par certains reportages, il est regrettable que des produits de vapotage étiquetés à 

l’arôme « tabac » de façon trompeuse puissent demeurer sur les tablettes malgré le passage des 

inspecteurs. Cette situation mine la confiance du public et sème un sentiment de concurrence 

déloyale chez des commerçants conformes.  

Il s’agit vraisemblablement de cas où un inspecteur aurait seulement saisi un échantillon (pour 

constituer sa preuve d’infraction) ou un cas où le commerçant aurait seulement reçu un avis de non-

conformité. Malheureusement, de telles pratiques font que l’ensemble des commerçants encourent 

peu de conséquences à court terme face à la violation du règlement.  

En effet, les profits engrangés par la vente de produits non conformes pendant plusieurs mois (le 

temps d’obtenir un jugement final de culpabilité, notamment lorsque le constat est contesté) 

pourraient rapporter des profits largement supérieurs aux amendes prévues par la loi : soit une 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.2
https://www.lapresse.ca/actualites/2024-04-10/vapoteries-converties-en-depanneurs/portes-ouvertes-aux-mineurs-denoncent-des-tabagies.php
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amende à partir de 2 500 $ et à partir de 5 000 $ en cas de récidive. Dans le cas d’un fabricant ou 

d’un distributeur, même si des amendes initiales de 500 000 $ sont possibles, l’amende minimale est 

de 5 000 $ et de 10 000 $ en cas de récidive (art. 53.1). De tels montants sont minimes, surtout pour 

un fabricant qui continuera de vendre ses marques à travers la province pendant plusieurs mois. La 

saisie plus complète des produits suspects, combinée aux enquêtes et aux signalements 

d’infractions, servirait à inciter plus rapidement et plus efficacement la conformité au règlement.   

L’explication la plus plausible face à la pratique de saisir seulement une petite quantité de produits 

non conformes est que la Loi concernant la lutte contre le tabagisme stipule qu’un «inspecteur peut, 

au cours de sa visite, saisir immédiatement toute chose dont il a des motifs raisonnables de croire 

qu’elle est susceptible de faire la preuve de la perpétration d’une infraction à la présente loi ou à ses 

règlements » (art. 38), ce qui laisse entendre qu’il serait adéquat de limiter la saisie à la simple prise 

d’échantillons de produits considérés fautifs dans le but de constituer une preuve d’infraction. Cette 

approche plus « douce » compte sur des amendes éventuelles comme leviers dissuasifs. Or, la saisie 

immédiate de tout produit suspect pour mettre fin à une infraction est une pratique courante 

ailleurs. En effet, la Loi sur les produits du tabac et du vapotage du Canada permet la saisie de 

« toute chose… s’il [l’inspecteur] a des motifs raisonnables de croire qu’ils… sont liés à la 

contravention de la présente loi » [39 (1)]. Similairement, la Loi fédérale de 2001 sur l’accise autorise 

la saisie de « toute chose dont [l’inspecteur] a des motifs raisonnables de croire qu’elle a servi ou 

donné lieu à une infraction » en lien avec la taxation [260 (1)]. (Nos soulignés) 

Or, dans un contexte où les enquêtes de nature relativement complexes peuvent prendre plusieurs 

semaines, voire des mois, et où l’intervention du directeur des poursuites criminelles et pénales 

entraîne nécessairement des retards, il s’avère critique et diligent de maximiser l’impact des saisies 

de manière à minimiser l’occurrence des infractions, soit la commercialisation et la vente de 

produits aromatisés non conformes.  

La saisie plus proactive des produits soupçonnés d’être non conformes aurait aussi pour effet de 

permettre le retrait de produits entre la visite de l’inspecteur et l’émission du constat d’infraction ou 

du jugement de culpabilité en cas de contestation. Après quoi, les produits devraient être détruits.  

Par ailleurs, étant donné que l’aromatisation des produits de vapotage joue un rôle prépondérant 

dans l’essai des produits de vapotage par les non-fumeurs, surtout les jeunes, et que le vapotage est 

réputé entraîner la dépendance et provoquer de nombreux autres effets sur la santé, y compris 

certains liés spécifiquement à des additifs aromatisants, la présence de tels produits apparemment 

non conformes au règlement devrait être considérée comme un facteur pouvant mettre en danger 

la santé des citoyens. Nous comprenons que ce n’est pas tous les produits de vapotage qui seraient 

ainsi saisis, mais seulement ceux dont le parfum et l’emballage soulèvent un doute raisonnable en 

lien avec une saveur interdite. L’ensemble des produits suspects devraient alors être retirés de la 

vente et confisqués pendant la période d’enquête, soit jusqu’à ce que cette dernière confirme 

l’infraction ou qu’une condamnation ait été rejetée ou abandonnée. À défaut d’un constat 

d’infraction, les produits seraient retournés. Même chose si la saisie avait fait l’objet d’une demande 

de restitution dans un délai prescrit et que le tribunal l’a ordonnée.  

Précédents 

En plus de privilégier la saisie immédiate de tout produit dans le but de faire cesser l’infraction, la 

Coalition recommande que certaines dispositions soient prévues pour baliser la restitution et 

l’entreposage des produits saisis, à l’image de celles qui existent au fédéral dans la Loi sur les 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.2
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.2
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-11.5/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-14.1/TexteComplet.html
https://www.journaldemontreal.com/2023/09/08/face-aux-delais-judiciaires-le-grand-patron-du-dpcp-appelle-a-continuer-a-se-serrer-les-coudes
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-11.5/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-11.5/TexteComplet.html
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produits du tabac et de vapotage (art. 40) et dans les lois québécoises concernant les produits de 

tabac de contrebande. D’ailleurs, confronté à divers stratagèmes et un manque de conformité face à 

ses mesures restreignant l’aromatisation des produits de vapotage instaurées en 2021, le 

gouvernement du Nouveau-Brunswick a déposé le 24 mars dernier le projet de loi 30 intitulé Loi 

modifiant la Loi sur les ventes de tabac et de cigarettes électroniques. Il s’agit de renforcement 

législatif ayant pour objectif d’améliorer la conformité globale à la loi en bonifiant la capacité de ses 

inspecteurs à faire respecter les diverses mesures. Le projet de loi vient notamment conférer aux 

inspecteurs des droits et titres d’agents de la paix, ce qui leur apporte de multiples privilèges et 

immunités. Le projet de loi vient aussi préciser les modalités et les conditions pour simplifier la 

retenue des biens saisis, baliser leur restitution dans certains cas et empêcher l’indemnisation ou 

compensations des biens saisis.  

Le Québec devrait tirer profit des expériences et des précédents pour rehausser sa capacité de faire 

appliquer les mesures touchant les produits couverts par la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme tout en simplifiant et sécurisant le travail des inspecteurs. La simplification des 

procédures aurait aussi pour effet de favoriser l’implication accrue des divers corps policiers quant à 

la surveillance, la saisie et l’émission de constats d’infractions dans les points de vente de tabac et 

de produits de vapotage, soit en lien avec les diverses mesures découlant de la Loi concernant la 

lutte contre le tabagisme.  

Force est de constater que bien qu’habiletés depuis 2023 à veiller à l’application de cette dernière 

par la Loi sur la police (art. 69), peu de corps policiers sont intervenus face au manque de conformité 

généralisé actuellement observée sur le terrain pour ce qui des produits de vapotage aromatisés. En 

effet, il est difficile de penser que les divers corps policiers seraient motivés à accorder la priorité 

aux interventions en vertu de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme alors que le MSSS ne vise 

pas à systématiquement vider un commerce de ses produits de vapotage suspects, mais plutôt à lui 

imposer une amende éventuelle, et ce alors que le matériel saisi fait l’objet de modalités plutôt 

lourdes par rapport à son entreposage ou sa destruction. 

Rappelons que si jamais l’industrie contestait la saisie au cours d’une enquête ou avant l’émission 

d’un constat d’infraction, c’est elle qui aurait le fardeau de la preuve pour démontrer que les 

produits saisis ne mettent pas en danger la santé des personnes ou qu’ils sont conformes au 

règlement. C’est donc dire qu’elle aurait la responsabilité de contester le mérite du règlement qui 

dans tous les cas risque de se produire. En effet, il faut reconnaître que l’industrie du vapotage a 

l’habitude de contester les mesures contraignantes, qu’il soit question de saisies d’échantillon ou de 

saisie plus globale. Ainsi, la saisie plus proactive des produits non conformes n’a pas pour effet 

d’entamer davantage de ripostes juridiques, mais peut-être tout simplement de les devancer. 

Rappelons que l’industrie du vapotage (aidée vraisemblablement des ressources provenant des 

grands cigarettiers) avait contesté les mesures de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme de 

2015, mais que la Loi avait été validée dans un jugement de la Cour d’appel en 2021. 

4. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec travaille avec le fédéral en vue 

d’établir des mécanismes pour pénaliser les commerces fautifs, y compris les commerces hors 

Québec (avec ou sans licence de fabrication) qui vendent et livrent illégalement des produits de 

vapotage au Québec par le biais de la vente en ligne. 

S’ils ne le font pas déjà, les inspecteurs du MSSS devraient systématiquement communiquer à 

l’Agence de revenu du Canada l’identité et les informations pertinentes des fabricants (et 

détaillants) condamnés pour toute violation des lois québécoises. Ces entités commerciales seraient 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.2
https://www.legnb.ca/content/house_business/60/3/bills/Bill-30-f.htm
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2024.03.0135.html
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/p-13.1
https://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=B10173EBC3E4D74D86049AC45E7CE723&captchaToken=03AFcWeA7XF5aHkzPIrMZ29PHiTDDrRnZ-FhB1f8H8kJjnP5LVveGLn3xbEf1aQJ2gSfpEUeT11hMPG6FZ56yCvWoRdsYpdYKmkZMm7f2nV2D-_OEZOlZeWh6eIRtYaFpMEkyGekp1ohxQNGKxiGMpwXBGxFoOlhdu5hTyE7msAUBi93PzC5KKh3zRFzJAn94_dJ_yTrC-FmG7fnTmSBfc_b6gA3PMEjS44d6nUQD8NTCafhecp3FNQ27j1QO8zFsx0rSUruN9G4WEJzE6IY0cQRF9n2wAU82UzRKgOZgEFeK2PDwVnnN9rBXgIAbAYOCxDcgLQr0BNsScFNJ6DYhHTWs-VvdBuSYNwzeKxiUh8l7VhfPkC0Tkz7FBIKUMNj5nf1JCD0YzOsYs9PMkOfxHZE1x9F49vnadysyB8n39Ir5cbyU-x0NqbBPpedRsrs0F03JnXevQEG9J-kBM3S76Gymxnb_8AMOwssYCMoLqMC3qNtDzWVfwC1VONWR6nZPxj8cWBxUDrnzECd2SrXYCYCdH28zefjZZ4FoOiumCn9nkE2XfD_CaFMhwVuGalFuPBPJpJrcvJ-zZEXusVa8Eor9VsxfvfsF3wuQTg00wlvlQFoYj5OK8_VTlCj5F2DM68johNV8cj778PTpSXwuPNBzwL8US-cTAy0uOEF5B3RPPaCnZM1BMUaZy5E71MAtvXIKKnl7t9-qECcvA21QlLIbUrk90ho0uJA
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alors susceptibles de voir leur licence d’estampillage révoquée pour une période d’au moins cinq 

ans, étant donné la règle fédérale voulant qu’un détenteur de licence doive satisfaire la condition de 

« Ne pas avoir enfreint une loi fédérale…, provinciale ou territoriale portant sur la taxation ou la 

réglementation… des produits de vapotage… ni les règlements connexes, dans les 5 dernières 

années ».  

En effet, les pénalités québécoises ou celles des autres provinces, quoique considérables, pourraient 

représenter des obstacles financiers manifestement surmontables pour de nombreux commerçants. 

Or, le risque de voir la suspension de leur capacité de vendre (légalement) des produits de vapotage 

à l’échelle du Québec et du reste du Canada pendant cinq ans constituerait un levier parmi les plus 

dissuasifs pour les distributeurs et fabricants ayant pignon sur rue voulant opérer légalement dans 

leur province. 

L’instauration de la portion provinciale du droit d’accise harmonisé sur les produits de vapotage 

prévue en 2024 (juillet) devrait être jumelée à l’instauration de base de données informatisées 

accessibles non seulement par les responsables provinciaux des finances, mais aussi par les 

directions d’inspection des autorités sanitaires de manière à permettre la communication des 

données de conformités en temps réel. En fait, l’harmonisation du régime fiscal devrait notamment 

être accompagnée par la capacité des intervenants provinciaux à veiller à l’application des mesures 

liées au droit d’accise (fédéral), surtout étant donné que les licences de fabrication sont dans 

certains cas octroyées à des détaillants (qui ne font que réaliser un emballage final), alors que 

l’Agence du revenu concentre normalement son attention sur des fabricants au sens propre. 

Similairement, les agents fédéraux devraient être habiletés à signaler la non-conformité aux 

mesures provinciales.   

5. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec profite de la mise en œuvre de la 

composante provinciale du droit d’accise harmonisé du fédéral portant sur les liquides de 

vapotage pour instaurer un encadrement sur le plan fiscal des entités impliquées dans le 

commerce des produits de vapotage en modifiant la Loi concernant l’impôt sur le tabac pour y 

assujettir les produits de vapotage. 

La Loi concernant l’impôt sur le tabac constitue un encadrement robuste des divers joueurs 

impliqués dans la commercialisation des produits du tabac au Québec. Il s’agit d’un régime qui a fait 

ses preuves et qui dispose des outils, équipes et registres déjà en place pour contrer la contrebande 

et assurer la cohésion des interventions en matière des lois fiscales et de sécurité publique touchant 

les produits du tabac.  

 

Or, ce régime n’a pas été modernisé pour tenir compte de l’évolution du marché récréatif des 

produits nicotiniques, où les cigarettes cèdent de plus en plus leur place aux cigarettes 

électroniques, aux liquides nicotiniques de vapotage et à d’autres produits nicotiniques émergents. 

Tout comme la Loi concernant la lutte contre le tabagisme a été modernisée en 2015 pour inclure 

une définition élargie du tabac (qui englobe maintenant les produits de vapotage et leurs 

composantes), la Loi concernant l’impôt sur le tabac devrait, elle aussi, être modernisée, et ce, sans 

tarder étant donné que les liquides de vapotage feront l’objet en 2024 d’une charge fiscale qui 

s’apparente à une taxe provinciale spécifique (taxe harmonisée). 

L’instauration prochaine d’un droit d’accise sur les produits de vapotage, un droit harmonisé entre 

le fédéral et les provinces, est un régime d’encadrement qui comporte des avantages, mais qui vient 

aussi avec ses faiblesses.  

https://www.canada.ca/fr/services/impots/taxes-daccise-droits-et-prelevements/exploitez-entreprise-produits-vapotage-apprenez-plus-droits-accise-produits-vapotage/renseignements-intention-importateurs-produits-vapotage.html#h-2
https://www.canada.ca/fr/services/impots/taxes-daccise-droits-et-prelevements/exploitez-entreprise-produits-vapotage-apprenez-plus-droits-accise-produits-vapotage/renseignements-intention-importateurs-produits-vapotage.html#h-2
https://www.canada.ca/fr/services/impots/taxes-daccise-droits-et-prelevements/exploitez-entreprise-produits-vapotage-apprenez-plus-droits-accise-produits-vapotage/renseignements-intention-importateurs-produits-vapotage.html#h-2
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-2#:~:text=Nul%20ne%20peut%20effectuer%20la,de%20tabac%20dans%20cet%20%C3%A9tablissement.
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-2#:~:text=Nul%20ne%20peut%20effectuer%20la,de%20tabac%20dans%20cet%20%C3%A9tablissement.
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Les avantages incluent la diminution des grands écarts de taxation entre les provinces qui 

participeront au régime harmonisé comme on le constate avec les taxes sur le tabac. 

L’administration du régime par le fédéral sera marquée par des coûts presque nuls pour les 

provinces.  

Cela dit, d’importantes failles se dressent à l’horizon quant à la capacité du fédéral d’assurer la mise 

en œuvre du nouveau régime de taxation sans miner les efforts déployés pour faire respecter les 

mesures provinciales encadrant les produits de vapotage qui varient d’une province à l’autre et qui, 

à plusieurs égards, devancent l’encadrement fédéral. Ces failles nécessitent l’instauration de 

nouveaux contrôles auprès des différents intervenants tout au long de la chaîne de distribution et 

des actions concertées par l’État, comme celles déployées par l’Accès-Tabac. 

Par exemple, le régime du droit d’accise fédéral repose sur la licence de fabrication et la vente au 

détail de produits estampillés. Dans les yeux du public et de façon intuitive, l’achat dans un point de 

vente légal au Québec d’un produit estampillé avec le timbre fiscal désigné du Québec est un gage 

que le produit est généralement conforme, notamment avec les autres règles qui s’appliquent au 

produit (étiquetage, volume du contenant, taux de nicotine, promotion de saveurs, etc.).  

C’est le cas pour la grande majorité des produits du tabac. En effet, le faible nombre de fabricants 

facilite la surveillance de ces deniers de même que la variété limitée des types de produits par 

l’Agence du revenu, même si certaines variantes peuvent être légales dans une province, mais pas 

dans une autre (ex. : les petits paquets ultraminces qui étaient interdits au Québec, mais 

demeuraient légaux en Ontario, avant l’instauration des emballages standardisés par le fédéral).  

Or, le marché du vapotage est beaucoup moins consolidé et beaucoup plus diversifié en matière de 

produits. L’industrie est tellement complexe que le gouvernement fédéral a cherché à rapatrier 

l’estampillage (l’apposition de timbre fiscal) au Canada, même si cela signifie que des produits non 

estampillés vont entrer au pays (projet de loi 59, maintenant devant la Chambre des communes). 

Avec un nombre considérable de produits de vapotage fabriqués en Asie, où l’inspection fortuite est 

presque impossible, l’Agence du revenu a préféré encourager l’estampillage (et la circulation des 

rouleaux de timbres) en sol canadien. Des commerçants peuvent se qualifier en tant que fabricants, 

même si leur seule activité de prévente est de mettre des produits finis dans un emballage final, 

allant même jusqu’à donner un délai de deux mois civils suivant le mois du dédouanement des 

produits et leur estampillage. 

Nous doutons de la capacité de l’Agence de revenu Canada de veiller à ce que des commerçants 

estampillent et distribuent des produits de vapotage en fonction de leur légalité ou illégalité dans 

différentes provinces. Cela est d’autant plus troublant qu’aucun contrôle (permis) n’est nécessaire 

pour transporter des produits de vapotage d’une province à l’autre ou entre fabricants et 

commerçants. Non seulement la vente interprovinciale demeure permise à l’échelle fédérale, mais 

la plupart des provinces, tout comme le fédéral, permettent la vente en ligne.  

Par conséquent, dans le contexte actuel, c’est comme si le Québec, dont l’encadrement des produits 

de vapotage est parmi les plus contraignants au pays (saveurs, volume de liquide, format, etc.), fait 

preuve d’une confiance aveugle quant à la capacité de l’Agence de revenu du Canada et des autres 

instances fédérales de veiller au respect, par les points de vente et autres intervenants, des règles 

sur le timbrage fiscal ainsi que les celles découlant des lois et de la réglementation du Québec (Loi 

concernant la lutte contre le tabagisme).   

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-59
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d18/d18-3-2-fra.html#s3.5.2
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Par exemple, sous le régime fédéral, y compris sous le système harmonisé à venir, il n’y aucune 

indication comme quoi il y aura surveillance ou interventions en ce qui touche la distribution et la 

vente de produits de vapotage fruités qui sont fabriqués et estampillés en Ontario, mais livrés à un 

commerce québécois, et ensuite vendus par celui-ci. Bien que la vente de tels produits serait illégale 

au Québec, il n’y a pas de mécanisme pour surveiller la distribution de produits non conformes à la 

réglementation québécoise, soit lorsque les droits sont payés et les emballages sont estampillés. De 

plus, la portion provinciale de la taxe harmonisée ne se rendra pas au gouvernement du Québec, 

mais reviendra au gouvernement de l’Ontario.  

Bien que les registres d’importation puissent être réconciliés avec l’estampillage, notamment en 

matière de la quantité de produits importés par rapport à la quantité de produits timbrés, nous 

avons peu confiance en la capacité ou le désir de l’Agence du revenu du Canada de réconcilier 

l’estampillage au bout de la chaîne de distribution, soit les points de vente.  

En revanche, si la vente de produits de vapotage nécessite un certificat d’inscription et d’autres 

permis en vertu de la Loi sur l’impôt du tabac, le ministère des Finances et le MSSS seraient mieux 

outillés pour assurer une surveillance et porter des accusations liées à l’ensemble des règles 

québécoises. Dans un tel scénario, il faudrait bien sûr modifier la Loi concernant la lutte contre le 

tabagisme pour désigner d’autres infractions que la vente aux mineurs (ex. : emballage, saveurs et 

autres caractéristiques de produit) qui mènent à la suspension du certificat. 

En effet, à l’heure actuelle, il est malheureux de constater qu’en matière de vente des produits du 

tabac ou de vapotage, les certificats d’inscription ne sont pas mis à profit pour assurer la conformité 

des mesures dans la Loi concernant la lutte contre le tabagisme, sauf pour ce qui touche la vente aux 

mineurs. Or, il serait utile de permettre un travail d’inspection et de surveillance qui inclut le levier 

de la suspension du certificat d’inscription (ou autre permis requis, voir point 6) en lien avec des 

mesures autres que les mesures strictement fiscales (taxes), soit en lien avec les règles touchant la 

promotion et les produits. C’est d’ailleurs le cas pour les agents de Revenu Canada qui, eux, peuvent 

signaler la non-conformité liée à la Loi sur les produits du tabac et du vapotage du Canada.  

En effet, de nombreuses provinces ont instauré des permis pour la vente au détail ou pour d’autres 

activités en lien avec le commerce des produits de vapotage. Ceux de la Saskatchewan, de la 

Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du Nunavut découlent explicitement du ministère des Finances 

et obligent parfois des données sur les ventes et les stocks (comme en Saskatchewan). Or, les délais 

liés au développement et à la mise en place d’un tout nouveau système québécois de permis 

administré par le MSSS nécessiteraient des changements législatifs et un nouveau règlement (plutôt 

qu’une simple adaptation du cadre fiscal actuel), et c’est pourquoi les contrôles instaurés en vertu 

de la Loi sur l’impôt du tabac du Québec demeurent opportuns.  

Cela dit, un tel encadrement fiscal ne devrait pas se substituer à un système de permis découlant 

purement du MSSS en vertu de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme, car ce dernier 

constituerait un système avec ses propres atouts, tel que détaillé à la prochaine recommandation au 

point 6.  

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-2#:~:text=Toute%20personne%20qui%2C%20au%20Qu%C3%A9bec%2C%20fait%20le%20transport%20de%20tabac,les%20paquets%20de%20tabac%20transport%C3%A9s.
https://www.assembly.nl.ca/legislation/sr/statutes/r15-01.htm#106_4
https://beta.novascotia.ca/vaping-products-manufacturer-permit
https://cqct-my.sharepoint.com/personal/fdoucas_cqct_qc_ca/Documents/MEMO_2024/REVENUE%20ADMINISTRATION%20ACT
https://nuquits.gov.nu.ca/tobacco-facts/tobacco-and-law


 
12 

 
6. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec veille à mettre en œuvre l’ensemble 

des mesures en suspens recommandées dans le Rapport du Directeur national de santé publique 

de 2020, notamment pour y instaurer de façon prioritaire des permis de vente tarifés pour la 

vente de produits de tabac et de vapotage, des permis qui pourraient associés à divers critères et 

être révoqués en cas de non-conformité. 

Présentement, les commerces qui vendent du tabac doivent obtenir un certificat d’inscription en 

vertu de la Loi concernant l’impôt sur le tabac. Comme mentionné plus haut, nous recommandons 

d’intégrer la chaîne de distribution des produits de vapotage à cette loi, et ce, en dépit de l’absence 

d’une taxe spécifique provinciale sur ces derniers. Cela dit, cette inscription n’agirait pas en soi 

comme permis de vente, qui, pour sa part, pourrait être accompagné de toutes sortes d’autres 

critères d’admissibilité, incluant le respect des mesures sanitaires et fiscales, à défaut desquelles le 

permis pourrait être révoqué.  

En effet, la mise en place d’un système parallèle de permis tarifés en vertu de la Loi concernant la 

lutte contre le tabagisme comporte plusieurs avantages additionnels :  

a. la capacité d’entretenir un registre consolidant toutes les informations concernant 

l’ensemble des détaillants et autres intervenants liés au commerce, de sorte à faciliter 

l’inspection, les suivis et analyser l’ensemble des incidents de non-conformité (sanitaires et 

fiscales) ;  

b. la possibilité d’y associer de nombreuses conditions sanitaires (respect des règles sur les 

saveurs, l’étalage et les obligations fiscales, localisation des commerces, etc.) ; 

c. la possibilité d’englober l’ensemble des produits (émergents) de nicotine non homologués 

et de réclamer des rapports sur leurs ventes et leurs lieux de vente même lorsqu’il s’agit de 

produits non taxés (de façon spécifique par la province) ce qui permettrait de mieux 

anticiper des enjeux ou le contournement des lois et règlements ;  et 

d. l’autofinancement du système de surveillance et d’inspection à même les tarifs pour les 

permis de sorte à compenser le coût de l’encadrement de la vente des produits de 

vapotage. 

Avec la diversification des produits nicotiniques qui s’éloignent du tabac, la mise en place d’un 

système de permis géré par le MSSS apparaît de plus en plus nécessaire. En effet, la diversification 

des lieux de vente, qui s’étend maintenant à de nombreux commerces qui ne vendent pas de tabac 

et qui n’ont pas de statut juridique particulier, rend la surveillance de la conformité à la Loi 

concernant la lutte contre le tabagisme (avec son objectif de prévenir la dépendance à la nicotine) 

complexe et difficile. De plus, le contexte actuel de même que les lois entourant le secret fiscal font 

en sorte qu’il est sans doute difficile pour le MSSS de tracer les liens entre des fabricants, 

distributeurs et détaillants. De plus, lorsque les inspecteurs du MSSS observent des infractions à la 

Loi concernant la lutte contre le tabagisme, c’est le MSSS qui a la responsabilité de veiller à ce 

d’autres entités procèdent à la révocation de permis ou licences, selon le cas, n’ayant pas l'autorité 

de révoquer de tels privilèges lui-même. Or, en liant des conditions de conformité à l’admissibilité 

aux permis sous sa loi, le MSSS pourrait lui-même les révoquer.  

Précédents 

À l’égard des points de vente de produits du tabac ou de vapotage, le Québec représente l’exception 

par rapport au reste du Canada, où plusieurs types de permis sont déjà requis et souvent tarifés, 

que ce soit à l’échelle provinciale ou municipale. Comme déjà mentionné, les entités impliquées 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-289-03W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-289-03W.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-2#:~:text=Nul%20ne%20peut%20effectuer%20la,de%20tabac%20dans%20cet%20%C3%A9tablissement.
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dans le commerce des produits de vapotage font déjà l’objet d’une licence ou d’un permis émis par 

l’autorité fiscale en Saskatchewan, à Terre-Neuve et en Nouvelle-Écosse.     

 En Colombie-Britannique, le permis (provincial) s’applique à tout commerce qui fabrique, 

distribue ou vend des produits de vapotage et est géré par les autorités de santé.   

 Au Nouveau-Brunswick, le ministère de la Santé oblige les boutiques spécialisées dans le 

vapotage à s’inscrire auprès du ministère et à payer un permis qui coûte 100 $/an.   

 En Alberta, les permis sont municipaux, tout comme l’inspection qui veille à leur conformité aux 

mesures de santé, et le prix initial à Calgary est de plusieurs centaines de dollars par année.  

 En Ontario, de nombreuses municipalités exigent un permis de vente pour tout commerce qui 

vend des produits de vapotage. Le coût initial à Toronto s’élève à plus de 700 $ et le coût de 

renouvellement annuel est de 348 $. De plus, le règlement découlant de la loi provinciale 

ontarienne sur le tabac stipule qu’un commerce spécialisé dans les produits de vapotage doit 

s’enregistrer auprès de la direction de santé publique régionale locale. Il en ressort que la 

gestion d’un système de permis par l’autorité principalement responsable de l’inspection au 

détail génère de l’efficience ainsi que les ressources financières nécessaires pour rendre ces 

interventions possibles.  

En somme, des permis de vente tarifés et conditionnels à la conformité des règles québécoises 

rehausseraient la capacité d’intervention du gouvernement afin d’assurer une meilleure conformité 

aux lois, surtout face à une industrie particulièrement problématique et à un encadrement fédéral 

déficient. Un tel système répondrait notamment aux recommandations suivantes du Rapport du 

Directeur national de santé publique de 2020 :   

Recommandation 3 : Instaurer un permis de vente pour les PV [« produits de vapotage »] et, par 

souci de cohérence, instaurer un permis de vente pour les produits du tabac. 

Recommandation 4 : Diminuer la densité des points de vente de PV à proximité des 

établissements d’enseignement.   

Recommandation 6 : Établir un cadre réglementaire afin de limiter les caractéristiques des PV, 

notamment celles qui peuvent être attrayantes pour les jeunes. 

Recommandation 7 : Encadrer de façon stricte les produits émergents, tels que les produits 

nicotiniques récréatifs sans tabac. 

Or, un système parallèle de permis tarifés en vertu de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme 

aurait plusieurs avantages additionnels :  

a. possibilité d’y associer de nombreuses conditions sanitaires (respect des règles sur les 

saveurs, l’étalage et les obligations fiscales, localisation des commerces, etc.), 

b. capacité d’entretenir un registre consolidant toutes les informations concernant l’ensemble 

des détaillants ainsi que l’ensemble des incidents de non-conformité (sanitaires et fiscales), 

lequel registre serait d’ailleurs accessible pour les inspecteurs du MSSS, et 

c. autofinancement du système de permis et d’inspection à même les tarifs pour les permis de 

sorte à compenser le coût de l’encadrement de la vente des produits de vapotage. 

 

La loi de l’Ontario devance le Québec en matière de suspension du droit de vendre du tabac : en 

effet, lorsqu’un commerçant est coupable (une deuxième fois en cinq ans) d’une infraction liée à la 

vente aux mineurs et à l’emballage, le ministre doit suspendre ce droit pour six à douze mois (selon 

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/health/keeping-bc-healthy-safe/tobacco-vapour/notice-of-intent-vapour-products
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/services/services_renderer.201544.Un_permis_pour_une_boutique_de_vapotage.html
file:///C:/Users/fdoucas/Downloads/business-licence-fee-schedule.pdf
https://www.toronto.ca/services-payments/permits-licences-bylaws/vapour-product-retailers/
https://www.ontario.ca/fr/page/lignes-directrices-pour-lenregistrement-en-tant-que-boutique-specialisee-de-vapotage
https://www.ontario.ca/fr/page/lignes-directrices-pour-lenregistrement-en-tant-que-boutique-specialisee-de-vapotage
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-289-03W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-289-03W.pdf
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/17s26#BK31


 
14 

 
le nombre de récidives). Idéalement, les permis du Québec seraient tarifés et paramétrés pour 

atteindre des objectifs fiscaux, mais aussi de santé publique. Le registre serait géré par le MSSS de 

sorte à donner accès aux informations à ses inspecteurs en plus de permettre la révocation des 

permis pour des violations en lien avec l’ensemble des mesures québécoises touchant les produits 

de vapotage. Pour gagner en efficience, il serait important de permettre l’accès à la base de données 

en temps réel au ministère des Finances de sorte à assurer un meilleur partage des informations.  

En plus de prendre du temps, la mise en place d’un tel encadrement nécessiterait des changements 

législatifs importants à la Loi concernant la lutte contre le tabagisme et sans doute un nouveau 

règlement. Or, le rapport sur sa mise en œuvre 2015-2020, déposé en novembre 2020, n’a toujours 

pas fait l’objet d’un examen par une commission parlementaire tel que stipulé par la loi (art. 77). 

Pourtant, ce rapport met de l’avant diverses pistes pour moderniser la loi, faciliter son application et 

favoriser son respect, tel que l’augmentation du nombre d’inspecteurs, d’inspections et d’amendes. 

Lorsque la commission se penchera enfin sur l’examen du rapport, il serait pertinent de s’attarder à 

étudier nos recommandations en plus des correctifs soulignés dans le rapport sur la mise de mise en 

œuvre.  

7. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec négocie une entente avec les services 

de livraison comme FedEx, Purolator, UPS et Postes Canada pour que ces derniers interviennent 

afin d’empêcher la livraison de produits de vapotage, notamment ceux provenant de l’extérieur 

du Québec et destinés à des adresses québécoises (autres que des fabricants de produits de 

vapotage).  

Les services de livraison souscrivent à des ententes de ce genre, par exemple en matière de livraison 

de certains produits réservés aux adultes comme l’alcool en Ontario, où les livreurs détiennent des 

permis spécifiques de services de livraison d’alcool qui sont liés à diverses modalités, dont la 

vérification de l’âge, dans le cas de résidences privées.  

D’ailleurs, l’assujettissement des produits de vapotage aux diverses dispositions de la Loi concernant 

l’impôt sur le tabac faciliterait l’identification des divers joueurs commerciaux impliqués dans la 

distribution, le transport et la vente des produits de vapotage de sorte à assurer un encadrement 

rigoureux des produits de vapotage qui circulent dans la province, notamment par le biais des divers 

registres et manifestes qui y sont associés.  

8. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec précise qu’un produit disponible pour 

la vente au détail dans un commerce doit être dans son emballage final et être estampillé. 

Si le gouvernement du Québec ne peut pas convaincre le fédéral de préciser dans son projet de 

règlement concernant les droits d’accise sur les produits de vapotage que tout produit de vapotage 

mis en vente dans un commerce de détail (c’est-à-dire offert à la clientèle) doit préalablement être 

dans son emballage final et estampillé, le Québec devrait assurer cette disposition à l’aide des 

leviers à sa portée. Par exemple, dans l’éventualité où la Loi sur l’impôt sur le tabac venait à 

s’étendre aux produits de vapotage, il pourrait être prescrit que l’estampillage d’un produit est 

interdit dans un point de vente ou à l’adresse d’un lieu identifié par un certificat d’inscription. 

9. La Coalition recommande la saisie immédiate de tout contenant qui peut être installé sur un 

dispositif actionné (ou sur une composante d’un dispositif actionné) qui comporte plus de deux 

millilitres de liquide de vapotage (avec ou sans nicotine). 

Il importe d’intervenir rapidement pour retirer tout ce qui constitue une capsule de liquides 

destinée au vapotage comprenant plus de 2 ml, étant donné que de tels produits contreviennent au 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-006-02W.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.2
https://www.agco.ca/fr/alcohol/livraison-dalcool-exigences-reglementaires
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-2#:~:text=Toute%20personne%20qui%2C%20au%20Qu%C3%A9bec%2C%20fait%20le%20transport%20de%20tabac,les%20paquets%20de%20tabac%20transport%C3%A9s.
https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/dredvpr-rcddpv-1223-l-fra.html
https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/dredvpr-rcddpv-1223-l-fra.html
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règlement. En effet, nombreux commerçants commercialisent de capsules de 20ml en 

présumément qu’il s’agit de « bouteilles de recharge ». Dans la mesure où le libellé du règlement les 

interdit clairement, la saisie immédiate de ses produits est entièrement justifiée et nécessaire pour 

mettre un terme à la confusion entourant la disposition du règlement à cet effet. 

 

DEMANDES AU FÉDÉRAL : 

10. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec demande au gouvernement fédéral de 

procéder rapidement au renforcement (pour y inclure la saveur de menthe/menthol) et à 

l’adoption du projet de règlement fédéral restreignant l’aromatisation des produits de vapotage. 

Ce projet de règlement, publié en 2021, demeure en suspens, et sa date de publication finale reste 

inconnue. Or, l’adoption de ce règlement aurait pour effet de grandement faciliter l’application du 

règlement québécois sur les saveurs, puisque cette interdiction est conçue de manière à prohiber 

tout ingrédient ou additif qui n’est pas spécifiquement autorisé (les additifs autorisés étant ceux 

conférant des saveurs de tabac ou de menthe/menthol). Ainsi, son adoption éliminerait en grande 

partie le problème des liquides étiquetés en tant que « saveur tabac » qui dégagent néanmoins 

toutes sortes d’arômes de fruits et de friandises à l’aide d’une variété d’additifs et d’ingrédients qui 

ne se retrouvent pas sur la liste fédérale. L’interdiction fédérale aurait également pour effet de 

restreindre la vente des liquides aromatisés autres qu’à la saveur de tabac ou de menthe partout au 

Canada, ce qui mènera à la surveillance et aux inspections fédérales qui simultanément serviront à 

détecter la majorité des saveurs interdites par certaines provinces comme le Québec.  

Par ailleurs, à la lumière des précédents canadiens et ailleurs dans le monde, il demeure pertinent de 

tenter de convaincre votre homologue fédéral d’inclure la saveur de menthe/menthol dans 

l’interdiction fédérale. 

11. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec demande au gouvernement fédéral 

d’interdire les ventes interprovinciales de produits de vapotage, comme le fait déjà la Loi sur 

produits du tabac et de vapotage (9.1(1)) dans le cas des produits du tabac, tout en se dotant des 

pouvoirs nécessaires pour procéder à la saisie de tout produit destiné à de telles ventes. 

L’interdiction des ventes interprovinciales devrait être une condition sine qua non en lien avec 

l’instauration du système de taxe harmonisée provinciale/fédérale pour les produits de vapotage. 

Une telle mesure assurerait non seulement un meilleur contrôle de la contrebande, mais 

découragerait les compagnies légales dans d’autres provinces de s’adonner à la livraison de produits 

qui ne rencontrent pas les restrictions provinciales ou qui ne peuvent pas y être légalement vendus.  

En effet, l’accès, à partir du Québec, de sites web de produits dont la vente est interdite au Québec 

est totalement douteux, tout comme les options de livraison (géolocalisation) qui affichent le choix 

de livraison au Québec. Ces systèmes peuvent facilement être programmés pour empêcher l’accès, 

l’achat et la livraison par la clientèle de certaines provinces.  

Les sites de vente en ligne constituent en soi des vitrines promotionnelles extrêmement efficaces en 

faveur des produits de vapotage et par ricochet du vapotage lui-même. De plus, cette promotion est 

aisément accessible pour les personnes d’âge mineur, la vérification de l’âge étant tellement facile à 

contourner qu’elle s’avère purement superficielle.  

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2021/2021-06-19/html/reg2-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-11.5/TexteComplet.html
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Aussi longtemps que la vente des produits de vapotage est reléguée au secteur privé et non à une 

société d’État dotée d’un mandat de prévention, comme la Société québécoise du cannabis, 

l’interdiction québécoise de la vente en ligne s’avère particulièrement pertinente et censée.  

Inspection (fédérale) 

Le Québec devrait aussi demander au gouvernement fédéral (si ce dernier ne l’a pas déjà fait) de 

désigner les corps policiers (GRC) en tant qu’inspecteurs et analystes en vertu de l’article 34(1) de la 

Loi sur le tabac et les produits de vapotage afin qu’ils puissent effectuer des 

inspections/interventions opportunistes lorsque confrontés à des produits non conformes aux 

dispositions fédérales, notamment pour les saisir.  

Par ailleurs, il est étonnant de constater que le mémorandum détaillant le cadre du régime fédéral 

des droits d’accise liés aux produits de vapotage ne mentionne que la conformité à la loi fédérale 

encadrant les produits du tabac et de vapotage, et non les lois provinciales. Pourtant, une des 

exigences pour l’octroi d’une licence de fabricant par l’Agence du revenu du Canada est le respect 

des mesures provinciales depuis les cinq dernières années. Dans cette perspective, il aurait matière 

à assurer la concertation des instances fédérales et provinciales habilitées à appliquer les lois, de 

manière à encourager les inspecteurs de Santé Canada et de Revenu Canada de s’intéresser 

également à ce que les détenteurs de permis fédéraux respectent les mesures provinciales.  

Si ces dernières n’ont pas la capacité ou le mandat de veiller sur le terrain au respect des lois 

provinciales, il serait alors d’autant plus pertinent d’habiliter l’ensemble des corps policiers à 

signaler et à intervenir lorsque confronté à la vente, à la mise en vente ou à la livraison de produits 

de vapotage non conformes.  

12. La Coalition recommande que le gouvernement du Québec réclame du fédéral l’instauration de 

l’emballage neutre pour les produits de vapotage, et à défaut, l’imposer lui-même.  

L’emballage neutre pourrait imposer une ou des couleurs ternes et uniformes, interdire toute 

technologie non essentielle (« gadgets ») et standardiser le texte qui peut se retrouver sur les 

emballages.  

Un emballage plus neutre et standardisé aurait ainsi pour effet de créer d’importants obstacles en 

lien avec la communication de saveurs illégales, l’innovation en ce qui touche certaines 

caractéristiques (ex. : des rehausseurs de l’effet de la nicotine comme les « boosted pods » ou les 

nouvelles technologies, dont les écrans numériques comme les « Kraze HD 2.0 »), notamment les 

technologies, etc., et la diversification dans le cadre d’une même marque ou d’une famille de 

marques. En effet, en restreignant les repères visuels sur des emballages, il devient plus difficile pour 

l’industrie de communiquer les caractéristiques qui permettent de distinguer leurs produits, malgré 

les mêmes concentrations de nicotine par exemple.  

L’industrie adapte notamment l’emballage pour contrer l’effet de nouvelles avancées réglementaires, 

soit en les colorant d’une façon quelconque pour communiquer des saveurs interdites ou pour 

rassurer les consommateurs face aux nouvelles limites sur la concentration de nicotine. C’est sans 

doute la raison pour laquelle l’emballage neutre gagne du terrain dans les juridictions ayant interdit 

les arômes caractérisants comme en Norvège, en Finlande et aux Pays-Bas (voir réponse 7). L’Australie 

imposera également l’emballage neutre aux produits de vapotage qui sont permis par voie de 

prescription, alors que le Royaume-Uni envisage de rendre les emballages moins attrayants. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-11.5/TexteComplet.html
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d18/d18-3-2-fra.html
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d18/d18-3-2-fra.html
https://www.primevape.ca/collections/boosted-pods
https://vape4change.ca/collections/kraze-hd-2-0-disposable-vape-9000-puffs-all-flavours
https://www.tobaccocontrollaws.org/legislation/norway/e-cigarettes/main-policies
https://extranet.who.int/fctcapps/fctcapps/fctc/implementation-database/news/finland-strengthened-regulation-packaging-flavours-and
https://cqct-my.sharepoint.com/personal/fdoucas_cqct_qc_ca/Documents/MAIL_2024/VGP%20-%201060062
https://www.bmj.com/content/381/bmj.p1014
https://www.gov.uk/government/news/disposable-vapes-banned-to-protect-childrens-health
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ANNEXE A : STRATAGÈMES DE CONTOURNEMENT 

 

A. Déguisement des saveurs interdites en saveurs de « tabac » 

B. Ventes illégales en ligne 

C. Transformation des boutiques spécialisées de vapotage en commerces ordinaires 

D. L’arrivée sur le marché québécois de nouveaux « rehausseurs de saveurs » 

E. Promotion de l’approche « transformation par l’usager » (« DIY » ou « Do It Yourself ») 

F. Mise en marché de « contenants de recharge » qui agissent en tant que cartouches/capsules 

G. Emballage des produits et estampillage des timbres fiscaux à la caisse. 

Constat : une industrie particulièrement délinquante 

A. Déguisement des saveurs interdites en saveurs de « tabac »  

Le règlement québécois permet les liquides nicotiniques ayant des saveurs caractérisantes de tabac. 

L’usage d’additifs pourrait aussi être utilisé pour créer des saveurs « neutres », dans la mesure où ces 

dernières ne peuvent pas évoquer le goût ou le parfum d’un aliment, d’un fruit, de la menthe, de bonbons, 

de boisson, d’une confiserie, etc. Toutefois, nous avons constaté qu’un bon nombre de vapoteries ou de 

commerces nouvellement transformés en commerces soi-disant « ordinaires » offrent une immense 

gamme de saveurs dont les bouteilles sont étiquetées « Tabac / Tobacco », mais dont la saveur et l’odeur 

s’apparentent douteusement à la gamme de saveurs en vente avant leur interdiction.  

En effet, lorsqu’on les ouvre, ces bouteilles dégagent des parfums de fruits, de friandises comme le 

chocolat et le caramel, ou de menthe. Les parfums sont d’ailleurs indirectement signalés à l’aide 

d’éléments graphiques (ex. : bande ou couleur de fond) sur l’étiquette ou l’emballage : orange pour des 

saveurs de mangue et de mélanges fruités tropicaux, mauve/bleu pour des saveurs de raisin et de bleuet, 

rouge pour des saveurs de cerises et de petits fruits, vert pour des saveurs de menthe ou autre saveur 

rafraîchissante, etc.  

  

https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_CAPTNVAPE_GammeSaveursTabac_CROP.jpg
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Il s’agit selon nous d’un contournement évident et effronté de l’interdiction québécoise.  

Il importe que les sanctions québécoises s’avèrent suffisamment robustes pour inciter les commerçants 

fautifs à cesser ces pratiques et décourager d’autres qui voudraient tenter leur chance. Il importe 

également que ceux qui se trouvent en haut de la chaîne d’approvisionnement (soit les importateurs, 

grossistes et fabricants de mélanges œuvrant sur le marché canadien) subissent eux aussi des 

conséquences en lien avec la violation des règles québécoises, notamment en mettant en péril leur licence 

de fabrication et en entraînant des répercussions immédiates et dissuasives.  

En effet, les saveurs de tabac se trouvent dans les liquides nicotiniques et font l’objet d’une taxe d’accise, 

ce qui oblige les fabricants et les distributeurs de tels produits à détenir une licence d’estampillage (du 

timbre fiscal) en s’inscrivant auprès de l’Agence de revenu du Canada. Ces licences représentent un levier 

critique pour entraîner la conformité face aux diverses règles touchant les produits de vapotage, dont 

celles du Québec. L’usage proposé de ces licences en vue d’encourager la conformité est détaillé dans la 

dernière section qui contient nos recommandations. 

Enfin, l’adoption finale du projet de règlement fédéral, soit le « Décret modifiant les annexes 2 et 3 de la 

Loi sur le tabac et les produits de vapotage (arômes) », publié en 2021, aurait aussi pour effet de faciliter 

l’application du règlement québécois sur les saveurs, puisque cette réglementation interdirait tous les 

sucres et édulcorants ainsi que la plupart des ingrédients aromatisants à l'exception d'un nombre limité 

d'ingrédients spécifiquement nommés pour conférer un arôme de tabac ou de menthe/menthol. (Les 

Pays-Bas ont eux aussi adopté cette approche, en publiant une liste de seulement 16 additifs qui peuvent 

être utilisés pour aromatiser des produits de vapotage à la saveur de tabac.) 

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p1/2021/2021-06-19/html/reg2-fra.html
https://medicpro.london/2023/01/10/the-netherlands-to-ban-e-cigarette-flavours/
https://www.tvanouvelles.ca/2024/01/05/la-loi-facilement-contournee-par-des-commerces-de-vapotage
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_04_23_CAPTNVAPE_TERREBONNE_7_CROP.jpg
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B. Ventes illégales en ligne 

Nous avons fait le test auprès de deux magasins en ligne : un qui se trouve dans le registre des entreprises 

de l’Ontario et l’autre dans le registre des ventes du Québec bien que le paquet livré provienne de 

l’Ontario. Dans les deux cas, il n’y a eu aucun problème pour commander en ligne des bouteilles ou 

dispositifs aromatisés (illégaux au Québec) pour livraison à Montréal : 

 

 

 

  

https://www.reddit.com/r/Canadian_ecigarette/comments/17xmfg1/can_qc_residents_order_flavoured_ejuice_from/
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Les produits de vapotage des grands fabricants du tabac se vendent aussi illégalement en ligne à partir de 

l’extérieur du Québec. Il été très facile d’obtenir des cigarettes électroniques de marque VUSE (produit 

d’Imperial Tobacco) du détaillant en ligne 180Smokes : 
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En fait, le détaillant spécifie explicitement dans sa publicité qu’il livre des produits de vapotage au Québec 

(« Expédition le lendemain maintenant disponible dans la région de Montréal »), malgré que la vente en 

ligne de ces produits soit interdite par la loi québécoise de même que les produits aromatisés qui font 

l’objet de la même publicité: 
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Fait intéressant à noter : le même détaillant souligne que « Des restrictions régionales s’appliquent aux 

produits VEEV ONE et VEEV NOW », soit les produits de Rothmans Benson & Hedges Inc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le site de vente des produits VEEV est visible au Québec (ce qui selon nous est illégal, puisqu’il s’agit de 

publicité/promotion). Cependant, en conformité avec la loi québécoise, lorsqu’on essaie de faire des 

achats en ligne après avoir identifié sa province (« Shop online »), le site se dirige vers une carte des 

magasins physiques.  

 

 

https://www.veev-vape.com/ca/en/webshop/veev/veev-now
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En d’autres mots, il semblerait que Rothmans Benson & Hedges ait donné des directives à 180Smokes de 

ne pas vendre ses cigarettes électroniques VEEV au Québec, mais Imperial Tobacco n’aurait pas fait pareil. 

Il est évidemment difficile de faire respecter l’interdiction de vente en ligne de la loi québécoise lorsque 

le vendeur se situe à l’extérieur du Québec. En effet, la loi du Québec limite la vente au détail dans un 

point de vente de tabac physique en présence de l’exploitant ou son préposé, ainsi que l’acheteur. Or, les 

amendes s’appliquent seulement à quiconque enfreint cette règle sur le territoire du Québec, la 

juridiction de la loi étant limitée au territoire de la province. L’acheteur résident au Québec n’est pas 

assujetti à des pénalités alors que le vendeur est un commerçant hors Québec qui se situe à l’extérieur de 

la juridiction de la loi. Une coopération entre les provinces et le fédéral est donc nécessaire pour trouver 

des voies de passages face à ce dilemme. 

C. Transformation du statut légal des boutiques de vapotage en commerces soi-disant ordinaires 

En ce qui concerne la transformation des boutiques de vapotage en magasins ordinaires, il s’agit d’une 

deuxième vague d’un phénomène qui a été exposé en février 2023. La tactique consiste à délaisser le 

statut d’« exploitant d’un point de vente spécialisé de cigarettes électroniques » en vertu de l’article 

20.3.2 de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme pour se transformer en commerce ordinaire, tel 

un dépanneur. 

Cette transformation a pour effet de retirer les privilèges réservés aux boutiques spécialisées, soit la 

capacité d’étaler les produits de manière qu’ils soient visibles pour la clientèle à l’intérieur du magasin 

(bien que non-visibles de l’extérieur). En revanche, en devenant un point de vente ordinaire, un magasin 

qui vend des produits de vapotage peut accueillir des mineurs et vendre autre chose que des cigarettes 

électroniques et leurs accessoires.  

L’an dernier, ces transformations ont exposé l’avantage commercial associé à la vente de produits de 

vapotage dans un environnement évoquant une immense variété des saveurs — un facteur critique dans 

l’initiation au vapotage chez les jeunes. 

Depuis l’entrée en vigueur du règlement sur les saveurs le 31 octobre 2023, la transformation des 

boutiques s’est accentuée. En effet, il semble que davantage de commerces auraient délaissé le statut de 

boutique spécialisée de vapotage en se transformant en magasin plus général, même s’ils sont toujours 

nombreux à se présenter (de l’extérieur et aussi de l’intérieur) comme étant « spécialisés en articles pour 

vapoteurs ». 

https://cqct.qc.ca/Communiques_docs/2023/PRSS_23_02_21_Vapoteries_FriandisesSaveursExotiques.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.2?langCont=fr#se:20_3_2
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/l-6.2?langCont=fr#se:20_3_2
https://www.ledevoir.com/societe/sante/782521/sante-bonbons-et-vapoteuses-sous-un-meme-toit
https://www.google.com/search?q=Fin+des+saveurs+de+vapotage%3A+une+vapoterie+de+Sherbrooke+contrainte+de+se+transformer+en+tabagie&rlz=1C1GCEA_enCA876CA876&oq=Fin+des+saveurs+de+vapotage%3A+une+vapoterie+de+Sherbrooke+contrainte+de+se+transformer+en+tabagie&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIGCAEQRRg80gEHNzE3ajBqNKgCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8#fpstate=ive&vld=cid:df660089,vid:lnoXADoH1qg,st:0
https://www.google.com/search?q=Fin+des+saveurs+de+vapotage%3A+une+vapoterie+de+Sherbrooke+contrainte+de+se+transformer+en+tabagie&rlz=1C1GCEA_enCA876CA876&oq=Fin+des+saveurs+de+vapotage%3A+une+vapoterie+de+Sherbrooke+contrainte+de+se+transformer+en+tabagie&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIGCAEQRRg80gEHNzE3ajBqNKgCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8#fpstate=ive&vld=cid:df660089,vid:lnoXADoH1qg,st:0
https://www.google.com/maps/place/EuroVap+Montreal/@45.5238466,-73.5512491,3a,75y/data=!3m8!1e2!3m6!1sAF1QipOIb3Ku3VDqsBt5wZ51y6p3bFXLbWPykLT3eODs!2e10!3e12!6shttps:/lh5.googleusercontent.com/p/AF1QipOIb3Ku3VDqsBt5wZ51y6p3bFXLbWPykLT3eODs=w203-h152-k-no!7i4032!8i3024!4m9!1m2!2m1!1sEurovap!3m5!1s0x4cc9210d3d7da475:0x3079f5f0d46be333!8m2!3d45.5237837!4d-73.5511078!15sCgdFdXJvdmFwWgkiB2V1cm92YXCSAQ92YXBvcml6ZXJfc3RvcmXgAQA
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Un exemple flagrant de cette manœuvre est la chaîne Vaporus, qui se présente maintenant comme « l'un 

des plus grands fabricants et chaînes de vente au détail au Canada ». Opérant précédemment comme une 

chaîne de boutiques spécialisées de vapotage, elle s’est récemment transformée en commerce soi-disant 

ordinaire et se présente dorénavant sous le nom « Mixorus » (bien qu’au passage de la Coalition, 

l’enseigne de stationnement et les vêtements des commis affichaient toujours « Vaporus »). Même si la 

chaîne Mixorus se présente sur son site web comme étant une boutique avec « les concentrées de saveurs 

n°1 au Canada » et que le site affiche des recettes de cocktails et de bonbons gommeux, les échanges 

avec les commis, en plus des repères intérieurs visuels et contextuels, signalent qu’il s’agit essentiellement 

du même magasin spécialisé dans les produits de vapotage.  

Par exemple, on retrouve simultanément un site web pour « Vaporus » et pour « Mixorus » qui affichent 

la même liste de boutiques. Le site Vaporus continue de promouvoir l’entreprise comme spécialiste de 

produits de vapotage, allant même jusqu’à afficher que leur équipe « travaille sur la technologie 

fondamentale des produits de vapotage et a déjà inventé plusieurs inventions [sic] brevetées dans ce 

domaine. » 

 
Vues extérieures du commerce à Dorval, avant et après l’entrée en vigueur du règlement québécois. 

https://vaporus.com/fr/pages/about-us
https://vaporus.com/fr/pages/about-us
https://vaporus.com/fr
https://mixorus.com/fr
https://vaporus.com/fr/pages/about-us
https://www.google.com/maps/@45.4456168,-73.7407053,3a,75y,70.72h,90t/data=!3m7!1e1!3m5!1sa_dpcjjvSQIis3cYAjOjGQ!2e0!6shttps:%2F%2Fstreetviewpixels-pa.googleapis.com%2Fv1%2Fthumbnail%3Fpanoid%3Da_dpcjjvSQIis3cYAjOjGQ%26cb_client%3Dsearch.gws-prod.gps%26w%3D360%26h%3D120%26yaw%3D70.72062%26pitch%3D0%26thumbfov%3D100!7i16384!8i8192?entry=ttu
https://mixorus.com/fr
https://mixorus.com/fr/blogs/baking-recipes
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_375Dorval_Stationnement.jpg
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Dans le magasin Mixorus, on retrouve un modeste éventail de breuvages non-alcoolisés, certains sirops 

et autres produits liés à l’aromatisation de boissons.  

 

Toutefois, on y trouve surtout une grande variété de dispositifs jetables de vapotage aux saveurs de tabac, 

ainsi qu’une gamme impressionnante de rehausseurs de saveurs. L’écart entre le nombre de types de 

produits de vapotage et surtout d’aromatisants comparativement au nombre bien inférieur d’exemplaires 

des autres produits associés à la « mixologie » est frappant : 

 

https://mixorus.com/fr/pages/our-stores
https://vaporus.com/fr/pages/our-stores
https://mixorus.com/pages/our-stores
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_Varia_CROP.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_Boissons_CROP.jpg
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Face à de telles transformations, il importe de réfléchir à limiter la vente de produits des produits et 

accessoires de vapotage à des commerces spécialisés, encadrés par les règles déjà en place au Québec 

depuis 2015 pour ce type de boutique.  

https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_VAPE_MIXORUS_VAPORUS_SaveursTabac_24CROP.jpg
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D. L’arrivée sur le marché québécois de « rehausseurs de saveurs »  

Depuis l’entrée en vigueur de l’interdiction des saveurs, les commerces 

nouvellement transformés en magasins ordinaires vendent des 

« rehausseurs de saveurs », prétendant qu’il ne s’agit pas d’aromatisants 

destinés pour le vapotage. L’étiquette n’en fait pas mention non plus. Ces 

mêmes produits sont aussi nouvellement disponibles par le biais d’achats 

en ligne. Ces aromatisants sont offerts dans des petites bouteilles qui sont 

souvent munies d’un embout compte-gouttes ou adaptées pour pouvoir en 

permettre l’insertion dans les bouteilles de liquides de vapotage.       

Officiellement, les propriétaires et commis (du moins initialement) disent 

qu’il s’agit de produits alimentaires qui sont des aromatisants pour l’eau, pour des boissons (en lien avec 

la « mixologie ») ou d’autres mets comestibles comme la crème glacée. Bien que des aromatisants 

destinés aux préparations alimentaires existent, leurs contenants étaient rarement munis d’un embout 

compte-gouttes comme ceux nouvellement retrouvés dans les boutiques nouvellement transformées du 

Québec.  

Or, comme l’ont démontré plusieurs travaux journalistiques (notamment ces deux articles du 5 janvier 

dans La Presse, ce reportage de TVA le même jour, celui de Noovo Info et ces reportages vidéo du Devoir), 

la réalité est bien différente. La Coalition a elle aussi examiné les informations publiquement disponibles 

et visité divers commerces dans la grande région de Montréal pour constater qu’il s’agit bel et bien 

d’aromatisants destinés au vapotage, c’est-à-dire des liquides qui vont à l’encontre de l’interdiction 

réglementaire.  

Nous arrivons à cette conclusion sur la base des observations suivantes : 

b) Les rehausseurs de saveurs retrouvés en ligne et dans les commerces ont nouvellement été 

introduits sur le marché québécois/canadien :  

 

 Par exemple, la compagnie qui produit l’aromatisant qui semble le plus répandu (« Drop Shots »), soit 

la compagnie à numéro « 1000652336 Ontario inc. », a été enregistrée en Ontario le 13 septembre 

2023 et la marque de commerce a été enregistrée le 25 septembre 2023 au Canada : 

 

 

 

 

 

https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_Vaporus.jpg
https://gourmetwarehouse.ca/bakery-emulsion-maple-4oz/
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/une-nouvelle-course-aux-parfums.php
https://www.tvanouvelles.ca/2024/01/05/la-loi-facilement-contournee-par-des-commerces-de-vapotage
https://www.noovo.info/video/vapotage-des-rehausseurs-de-saveurs-pour-contourner-la-loi.html
https://www.ledevoir.com/videos/807080/video-est-il-facile-procurer-saveurs-vapoteuse-malgre-interdiction
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https://www.appmybizaccount.gov.on.ca/onbis/corporations/viewInstance/view.pub?id=280aa9d4fbca6577ccb365bb8f57e85a72faccc4812da371c808983b29a0cea0&_timestamp=2736134346692639
https://www.ic.gc.ca/app/scr/opic-cipo/mc-tm/rd-dr/?fn=2283073&ec=0&lang=eng&from=ctd#allDocumentsSection
https://www.ic.gc.ca/app/scr/opic-cipo/mc-tm/rd-dr/action/open/16470615/New%2520Application/PDF;jsessionid=0001SG5yb8G9TjrSu9G3FUvTOHY:3TO7UUVF9E
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2283073/DROP-SHOTS
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Les sites web de Q-Juice et La Whiff (qui vendent ces aromatisants en ligne) sont apparus en 2023 ou 

2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://q-juice.ca/collections/drop-shots
https://q-juice.ca/collections/rehausseur
https://www.lawhiff.com/pages/store-locations
https://www.lawhiff.com/pages/store-locations
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c) Au moins un commerçant de produits de vapotage a signalé à l’avance, soit avant l’entrée en 

vigueur du règlement interdisant les saveurs, que l’entreprise avait trouvé des moyens « de 

contourner le contournable », suivi de promotion d’aromatisants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce genre d’énoncé a été suivi par la promotion en faveur de rehausseurs de saveurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/groups/1442662996027662/posts/3131862597107685/
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://www.facebook.com/photo/?fbid=10228902120752001&set=pcb.10228902121472019
https://www.facebook.com/natacha.bouchard.77/posts/pfbid0KpGkN7viA7kMnojbG8fWxjrkb5ax1jPGk3Y6PhGCt1Lo95PeTvbbCsgPdTKWQ5czl
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d) Les aromatisants sont présentés comme s’ils sont conçus pour « ajouter de la saveur » aux 

« boissons, soupes, sauces et bien plus », notamment en parlant de « l’art de la mixologie ». Or, les 

produits associés à la « mixologie », qui ne sont pas des liquides aromatisants, semblent souvent, 

sinon toujours, en rupture de stock sur les sites web « Q-Juice » et « FLVR Shot » qui vendent ces 

aromatisants en ligne.  

 

 

 

 

https://q-juice.ca/collections/rehausseur
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/une-nouvelle-course-aux-parfums.php
https://q-juice.ca/collections/rehausseur
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2283073/DROP-SHOTS
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En fait, tous les « outils de bar » sont « Épuisé(s) »…  

https://q-juice.ca/products/mixer
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://flvrshot.com/fr/collections/mixology-tools
https://flvrshot.com/fr/products/gold-bell-jigger
https://flvrshot.com/fr/products/stainless-steel-shaker
https://flvrshot.com/fr/products/copper-hawthorne-strainer
https://flvrshot.com/fr/products/copy-of-stainless-steel-bell-jigger
https://flvrshot.com/fr/products/stainless-steel-shaker
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
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e) La catégorie de produits la plus imposante dans de nombreuses anciennes boutiques de vapotage 

est la gamme d’« arômes artificiels concentrés ». Par exemple, dans le magasin « Mixorus » 

(anciennement « Vaporus ») à Dorval, cette gamme est étalée sur un mur complet. Les saveurs 

incluent GUMI, FRENCH VANILLA, ICY MANGO, RAINBOW SKITTLES, MALIBU et WATERMELON 

BUBBLE GUM. L’usage recommandé est l’ajout au « café, thé, cocktail ». 

https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_VAPE_MIXORUS-VAPORUS_9_CROP.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_VAPE_MIXORUS_VAPORUS_4.jpg
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f) Les ingrédients dans les rehausseurs de saveurs — soit le propylène glycol et des arômes artificiels 

— sont les mêmes qui se retrouvent dans les liquides de vapotage aromatisés du passé ainsi que les 

nouveaux liquides de vapotage neutres (exception faite des saveurs) :  

https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_00_Ingredients_ELiquides.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_MIXO_BearCandy_A.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_MIXO_BearCandy_B.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_MIXO_BearCandy_C.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_MIXO_RaspberryLemonage_B.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_MIXO_RaspberryLemonage_A.jpg
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g) Les fabricants, promoteurs et gestionnaires de brevets de rehausseurs de saveurs ont des liens 

étroits avec l’industrie ou les commerçants des produits du vapotage. Il s’agit souvent des mêmes 

propriétaires. Par exemple : 

 

 Le distributeur « Q-Juice » détient le même numéro de téléphone que la femme qui se dit 

propriétaire « d’une Vape shop depuis 2014 », soit « Avintage ». 

 

  

https://www.facebook.com/permalink.php?id=266322003555123&story_fbid=1113607538826561
https://q-juice.ca/en/pages/contact
https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=pfbid0mfcmTK3TuVaVZstFYpdJxyFeHzaN37rvmMbGhmufCWYZg2mTFjcGM19B7KeV1cKhl&id=266322003555123&locale=zh_CN
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 L’une des actionnaires (la présidente) de l’entreprise à numéro 9460-4535 qui produit les 

concentrés de saveurs « The Shooter Girl » est copropriétaire du « Laboratoire QV » et des 

boutiques « Québec Vape » et a été présidente de l’Association des vapoteries du Québec : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://lobbycanada.gc.ca/app/secure/ocl/lrs/do/vwRg?cno=366925&regId=902747&lang=fra
https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A_PIU_RechEnt_PC/PageEtatRens.aspx?T1.JetonStatic=1daf1816-61b5-490a-a44b-e266d349b6c8&T1.CodeService=S00436
https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A_PIU_RechEnt_PC/PageEtatRens.aspx?T1.JetonStatic=1daf1816-61b5-490a-a44b-e266d349b6c8&T1.CodeService=S00436
https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A_PIU_RechEnt_PC/PageEtatRens.aspx?T1.JetonStatic=1daf1816-61b5-490a-a44b-e266d349b6c8&T1.CodeService=S00436
https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A_PIU_RechEnt_PC/PageEtatRens.aspx?T1.JetonStatic=1daf1816-61b5-490a-a44b-e266d349b6c8&T1.CodeService=S00436
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 Le distributeur/producteurs d’aromatisant « La Whiff » — qui se décrit en tant que « Usine À 

Saveurs » dans le registre des entreprises du Québec — partage la même adresse que le dépanneur 

« Cigarette électronique Capt’n Vape » et « Liquide électronique Flavorific ».  

 

 

https://opengovca.com/quebec-business/1176750371
https://opengovca.com/quebec-business/1176750371
https://www.lawhiff.com/pages/store-locations
https://opengovca.com/quebec-business/1177393304
https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A_PIU_RechEnt_PC/PageEtatRens.aspx?T1.JetonStatic=1daf1816-61b5-490a-a44b-e266d349b6c8&T1.CodeService=S00436
https://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A_PIU_RechEnt_PC/PageEtatRens.aspx?T1.JetonStatic=1daf1816-61b5-490a-a44b-e266d349b6c8&T1.CodeService=S00436
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 Selon La Presse, les dirigeants de « FLVR Shot » sont impliqués dans les boutiques « Vapeur 

Express » : 

 Également selon La Presse, les marques « Gog’eau » et « Aqua Shots » sont distribuées par « La 

Vape Shop » et vendues dans des boutiques du même nom. Le secrétaire-trésorier de « La Vape 

Shop » est un des fondateurs de l’Association des représentants de l'industrie du vapotage (ARIV), 

qui représente une gamme des plus importants fabricants de produits de vapotage au pays : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La personne contact (correspondant de marque) pour ce qui est de l’enregistrement de la marque 

de commerce « Drop Shots », Aleksandar Kaludjerovic, est le même correspondant que celui pour 

une cinquantaine de marques de liquides de vapotage (format PDF). En effet, sur les 60 marques 

enregistrées (répertoriées dans les compilations de TrademarkElite) par cet homme d’affaires, 50 

sont liées à des aromatisants destinés pour le vapotage. Bien entendu, le descripteur de « Drop 

Shorts » se réfère uniquement à des boissons sans jamais faire mention de vapotage. 

 

 

  

https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/abolition-de-toutes-les-saveurs-dans-le-vapotage-le-gouvernement-legault-abandonne-ses-electeurs-ex-fumeurs--886333697.html
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/correspondent/ALEKSANDAR%20KALUDJEROVIC/23336
https://cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2023/WEB_23_11_27_Canada_Trademarks_ALEKSANDAR_KALUDJEROVIC_TrademarkElite.pdf
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2283073/DROP-SHOTS
https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://vitaofcanada.com/a-propos-dariv/?lang=fr
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https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/correspondent/ALEKSANDAR%20KALUDJEROVIC/23336
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2283073/DROP-SHOTS
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2148383/FRUITBAE
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/correspondent/ALEKSANDAR%20KALUDJEROVIC/23336
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2148384/BERRY-DROP
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2148386/APPLE-DROP
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2148387/BANANA-BANG
https://www.trademarkelite.com/canada/trademark/trademark-detail/2148385/KAPOW
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h) Le liquide de vapotage nicotinique neutre est vendu dans des bouteilles remplies aux deux tiers, 

ce qui permet l’ajout de l’aromatisant à même la bouteille, et vice-versa. Par exemple, bien que la 

bouteille « Salt NIX » contienne 20 ml de liquide nicotinique neutre lorsque vendue, la bouteille elle-

même a une capacité de 30 ml. Le versement d’une bouteille complète (10 ml) du rehausseur de 

saveur de marque « MIXO » dans la bouteille de liquide nicotinique est ainsi extrêmement facile à 

réaliser : le dosage est déjà calculé et facilité par le volume disponible pour l’ajout d’autre liquide, et 

l’embout accepte parfaitement celui de la bouteille d’aromatisant. On nous a expliqué qu’un tel 

dosage convient à la plupart des utilisateurs, mais qu’on peut choisir de mettre moins de rehausseur 

pour obtenir une saveur moins prononcée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

i) Les commis expliquent, parfois directement, mais plus souvent indirectement, qu’il faut combiner 

les liquides nicotiniques neutres avec les liquides aromatisants. Certains le font eux-mêmes 

devant le client. Par exemple, le commis de « Mixorus » (Dorval) nous a expliqué comment le faire, 

alors que la commis de Vapeking (LaSalle) l’a fait pour nous (vidéos disponibles sur demande) :  

 

https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/changement-de-vocabulaire.php
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_SaltNIX_MIXOBearCandy_1.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_SaltNIX_MIXOBearCandy_2.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_Mixorus_SaltNIX_MIXOBearCandy_3.jpg
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https://www.lapresse.ca/actualites/un-pied-de-nez-a-la-nouvelle-loi/2024-01-05/vapotage/une-nouvelle-course-aux-parfums.php
https://www.noovo.info/video/vapotage-des-rehausseurs-de-saveurs-pour-contourner-la-loi.html
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E. Promotion de l’approche « transformation par l’usager » (« DIY » ou « Do It Yourself »)  

La chaîne « Capt’n Vape » et les producteurs de saveurs « La 

Whiff » et « Flavoric! » sont allés jusqu’à mettre leur logo sur un 

tract (style carte postale) offrant des « solutions » au problème de 

l’interdiction québécoise des saveurs, dont la troisième solution 

consiste à « s’aventurer dans les DIY ». Ces tracts sont distribués en 

magasin et potentiellement ailleurs. 

Ils fournissent aux consommateurs des instructions pour obtenir et 

mélanger des liquides nécessaires pour obtenir un liquide de 

vapotage aromatisé, notamment où l'on peut trouver les liquides 

de vapotage de base (sans saveur) de « VG/PG » (glycérine végétale 

et propylène glycol) ainsi que les concentrés de saveurs, soit dans 

leurs propres commerces. 

En fait, l’Internet regorge de témoignages montrant qu’il s’agit 

d’une pratique encouragée par de nombreux commerçants ou 

commis de points de vente spécialisés dans les produits de 

vapotage. Il y a lieu d’examiner les outils législatifs disponibles 

pour savoir s’il pourrait y avoir des conséquences en lien avec le 

fait d’encourager des actions qui vont à l’encontre du règlement. 

 

 

https://cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2024/INDU_24_01_00_Carte_CaptNVape_LaWhiff_Flavorific.jpg
https://cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2024/INDU_24_01_00_Carte_CaptNVape_LaWhiff_Flavorific.jpg


 
43 

 

  

 

 

 

https://www.reddit.com/r/ejuice/comments/17oq8e0/new_to_diy_how_much_flavouring_to_add/?rdt=46360
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F. Mise en marché de contenants de liquide de vapotage de 20 ml conçus de manière à être branché à 

un dispositif qui contient la pile.  

Le but de la mise en marché de certains contenants spéciaux de 20 ml de liquide dont l'objectif semble 

être de déjouer la limite sur le volume de liquide dans les capsules, en prétendant qu’il s’agit d’un 

« contenant de recharge » (ou d’une bouteille), distinct du dispositif.  

En effet, le règlement québécois limite le volume de liquide à deux (2) millilitres dans un dispositif (soit la 

« capsule » interne d’un dispositif ou celle qu'on peut insérer dans un dispositif) et à 30 millilitres pour un 

contenant de recharge (une bouteille de liquide typiquement vendue séparément) : «6.6. Un fabricant ou 

un distributeur ne peut vendre une cigarette électronique ou tout autre dispositif de cette nature, y compris 

leurs composantes et leurs accessoires, qui ne sont pas conformes aux normes suivantes : (…) 2° ils 

contiennent un volume de liquide d’au plus 2 millilitres ou, s’il s’agit de contenants de recharge d’un tel 

liquide, d’au plus 30 millilitres ; ». En d’autres mots, une limite de 2 ml s’applique aux capsules de liquide 

de vapotage qui font partie d’un dispositif. 

Or, tout indique qu’il s’agit d’une cartouche et non d’une bouteille de recharge. En fait, l’étiquette même 

du contenant de liquide de vapotage (« E-Liquid Pod / Cartouche de E-Liquid ») présente le produit comme 

étant une cartouche ! De plus, comme les « cartouches » intégrées dans un dispositif (« Device »), le 

contenant spécial de 20 ml vient avec des plaques métalliques (diodes), permettant le contact avec la pile 

dans le dispositif, qui lui n’est vendu avec aucun liquide.  

 

 

 

 

 

 

  

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2023F/80439.pdf
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_CAPTNVAPE_1_PRODUITS_MOFOUWELLMAXX_DEVICE_back_CROP.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_CAPTNVAPE_1_PRODUITS_MOFOUWELLMAXX_REFILL1_back_CROP.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_CAPTNVAPE_1_PRODUITS_MOFOUWELLMAXX_REFILL1_unbox_CROP.jpg
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Selon nous, ce type de produit est interdit par le règlement. Dans l’éventualité où cela ne s’avérerait pas 

être le cas, le règlement devrait être amendé afin de préciser que tout contenant qui peut être utilisé avec 

un dispositif actionné devient alors une composante du dispositif.   

G. Emballage et estampillage des timbres fiscaux à la caisse. 

Depuis le 1er octobre 2022, le gouvernement fédéral impose une taxe sur les liquides de vapotage. Un 

taux de droit d’accise de « 1 $ par 2 ml, ou une fraction de celui-ci, pour les contenants de moins de 10 ml 

de liquide de vapotage. En ce qui concerne les contenants de plus de 10 ml, le taux fédéral applicable serait 

de 5 $ pour les 10 premiers ml et de 1 $ pour chaque 10 ml supplémentaire, ou une fraction de celui-ci. »  

À l’image de la taxe d’accise pour le tabac, le taux pour les liquides de vapotage est imposé et exigible au 

moment de l’importation ou de l'emballage final. Plus précisément, la loi stipule que « les fabricants de 

produits de vapotage doivent se procurer une licence de produits de vapotage auprès de l’agence du 

revenu du Canada. » Contrairement aux produits du tabac, les simples détaillants de produits de vapotage 

peuvent être considérés comme des « fabricants », notamment en fournissant un plan d’affaires et une 

caution de 5 000 $ ou moins selon les timbres mensuels requis. En somme, un détaillant qui mélange des 

liquides sur place ou qui s’occupe simplement de réemballer (de manière finale) un produit en boutique 

peut obtenir une telle licence.  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edn78/renseignements-generaux-produits-vapotage.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/taxes-daccise-droits-et-prelevements/exploitez-entreprise-produits-vapotage-apprenez-plus-droits-accise-produits-vapotage/calculer-droits-accise-produits-vapotage.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/taxes-daccise-droits-et-prelevements/exploitez-entreprise-produits-vapotage-apprenez-plus-droits-accise-produits-vapotage/renseignements-intention-importateurs-produits-vapotage.html#h-2
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_CAPTNVAPE_1_PRODUITS_MOFOUWELLMAXX_DEVICE_AND_REFILL_3_CROP.jpg
https://cqct.qc.ca/images/2024/PHOTO_24_01_11_CAPTNVAPE_1_PRODUITS_MOFOUWELLMAXX_DEVICE_AND_REFILL_4.jpg
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Estampiller en boutique, c’est une chose, mais estampiller au moment de chaque vente ? C’est ce que 

nous avons constaté dans au moins deux commerces. Dans un des commerces, après avoir indiqué au 

commis la saveur désirée, ce dernier prend l’article (emballé dans une pellicule de plastique) d’un endroit 

derrière le comptoir et l’insère dans une petite boîte en carton affichant la marque, la variété ou le numéro 

de la « saveur-tabac, » et appose ensuite le timbre d’accise sur la boîte, soit l’emballage final du produit. 

 

En effet, selon un bulletin du fédéral destiné aux détaillants, « à compter du 1er janvier 2023, vous ne 

devez pas être en possession de produits de vapotage emballés non estampillés. » En d’autres mots, s’il 

effectue lui-même l’emballage destiné aux consommateurs, un commerçant avec une licence de 

fabrication peut apposer le timbre au moment de la vente, par exemple après avoir inséré le produit 

désiré dans son contenant final (boîtier en carton).  

De plus, le projet de loi 59 portant sur la mise en œuvre du budget fédéral 2023-2024 (législation faisant 

présentement l’objet d’un examen par le Comité permanent des finances de la Chambre des Communes) 

confère à un détenteur de licence un délai de 2 mois civils suivant la réception d’un liquide de vapotage 

dédouané pour estampiller le produit dans son emballages final, et ce rétroactivement au 1er janvier 2024. 

Notons également que le projet de loi 59 modifiera le moment du paiement des droits, soit lors de 

l’estampillage au lieu de l’emballage final. 

Malheureusement, de telles les règles facilite l’évasion fiscale et le contournement du règlement 

québécois. Par exemple, un détaillant pourrait estampiller les produits pour certains consommateurs, 

mais pas pour d’autres. Dans le cas de l’aromatisation, un détaillant pourrait utiliser ses stocks de produits 

aromatisés (en stock jusqu’au 31 octobre 2023, mais dorénavant illégaux) et les insérer à la caisse 

(conformément au choix du client) dans de nouveaux boîtiers étiquetés « saveurs-tabacs ». Ces scénarios 

sont évidemment spéculatifs, puisque nous ne détenons pas d’informations sur des cas spécifiques. Chose 

certaine, l’ensemble des saveurs « tabac » estampillées à la caisse et achetées lors de notre tournée de 

magasins dégageaient clairement des saveurs de fruits ou de friandises.  

Dans le but de contrer ce genre de tactiques, il aurait lieu de surveiller les répercussions des modalités 

entourant le moment d’estampillage, notamment dans le contexte de l’instauration prochaine 

(probablement en juillet 2024) de la portion provinciale au système harmonisé de la taxe vapotage. 

Idéalement, des modalités provinciales s’ajouteraient aux  règles fédéral pour stipuler 1) que tout produit 

disponible pour la vente dans un magasin doit préalablement se retrouver dans son emballage final et 

comporter le timbre d’accise ou 2) qu’un lieu faisant la vente au détail de produits de vapotage ne peut 

avoir la même adresse que celui qui détient une licence de fabricant émise par l’Agence du revenu du 

Canada. 

https://www.canada.ca/content/dam/cra-arc/serv-info/tax/vpng_xcs_nfgrphc_rtlr-f.pdf
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/44-1/C-59
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d18/d18-3-2-fra.html
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H. Constat : Une industrie particulièrement délinquante  

Rappelons que l’industrie du vapotage s’est avérée une industrie particulièrement délinquante en ce qui 

concerne le respect des lois provinciales et fédérales.  

 Les données les plus récentes du Québec montrent qu’en 2023, seulement 57 % des points de vente 

spécialisés de cigarettes électroniques visitées par des inspecteurs étaient conformes 

(comparativement à 65 % des détaillants). Entre le 1er janvier 2023 et le 31 août 2023, la proportion 

des boutiques de vapotage visitées qui étaient en défaut était 2,5 fois plus élevée que chez les 

détaillants ordinaires. (Notons que ces comparaisons entre boutiques spécialisées et détaillants 

ordinaires deviennent de moins en moins pertinentes avec la transformation des boutiques en 

statut de magasins ordinaires.)  

 Selon les enquêtes de Santé Canada, l’industrie du vapotage à l’échelle canadienne demeure 

globalement plutôt délinquante en tardant à se conformer aux règles dans leur ensemble, et ce, 

depuis des années. En fait, 60 % des établissements de vapotage spécialisés inspectés entre avril 

2021 et mars 2022 et 35 % de ceux inspectés l’année suivante, étaient non-conformes en matière de 

règles comme les arômes de friandises interdits, la concentration de nicotine, les mises en garde, les 

énoncés sur la concentration de nicotine, la promotion, etc. … comparativement à 11 % en 2022 et 

7 % en 2023 auprès des stations-service et des dépanneurs. Bien que des améliorations aient été 

constatées dans le temps, les boutiques spécialisées demeurent disproportionnellement plus 

délinquantes. Enfin, un dépanneur sur 14 ne s’était toujours pas conformé aux règlements fédéraux, 

ce qui est considérable lorsqu’on tient compte de la densité élevée de ces types de commerces dans 

la plupart des quartiers.  

 Encore aujourd’hui, on retrouve des commerces qui encouragent et vendent sur l’Internet des 

produits permettant la création de produits de vapotage aux saveurs clairement interdites par la loi 

canadienne : 

Annexe du règlement énumérant 

les catégories de saveurs 

interdites : confiseries, desserts, 

boissons gazeuses, etc. Æ  

 

 

 

 

 

 

https://cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2023/STAT_23_00_00_VentesMineurs_Quebec_MSSS.pdf
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/tabagisme-et-tabac/vapotage/conformite-application-loi/rapport-aout-2021-mars-2022.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/tabagisme-et-tabac/vapotage/conformite-application-loi.html#a1
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/tabagisme-et-tabac/vapotage/conformite-application-loi/rapport-avril-2022-mars-2023.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-11.5/page-10.html#h-439516
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https://www.diy-ejuice.com/Mint-Candy-p/dos-mintcandy.htm
https://www.diy-ejuice.com/Vanilla-Bean-Ice-Cream-p/dos-vanillabeanicecream.htm
https://www.diy-ejuice.com/Root-Beer-Float-p/dos-rootbeerfloat.htm
https://www.diy-ejuice.com/default.asp
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 Enfin, soulignons ce cas récent d’un 

dépanneur de Vaudreuil, où plus de 

11 000 recharges de cigarettes 

électroniques ont été saisies dans une 

résidence et un commerce à Vaudreuil-

Dorion. 

 

 

 

https://www.viva-media.ca/la-voix-regionale-vaudreuil-soulanges/actualite-vs/faits-divers-vs/info-patrouille-vs/les-policiers-ont-decouvert-la-caverne-dali-baba/
https://www.viva-media.ca/la-voix-regionale-vaudreuil-soulanges/actualite-vs/faits-divers-vs/info-patrouille-vs/les-policiers-ont-decouvert-la-caverne-dali-baba/
https://www.neomedia.com/vaudreuil-soulanges/actualites/faits-divers-et-judiciaires/602303/1-000-cigarettes-et-cigarillos-de-contrebande-saisis-a-vaudreuil-dorion



